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	Séance du 11 janvier 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : Construction des vestiaires du stade football et sécurisation du terrain.
Demande de Dotation Globale d’Equipement auprès de l’Etat


	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET
Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 12 janvier  2007
-----------------


La commune de Sathonay-Camp est éligible à la Dotation Globale d’Équipement au titre de 2007. Cette dotation d’investissement est versée par l’État et attribuée par une commission d’élus. Les opérations éligibles sont les suivantes :

- le patrimoine bâti : mairies, bâtiments communaux, travaux de terrassement et de clôture liés à l’extension des cimetières,

- les équipements scolaires ;

- les équipements de loisirs et de sport (cette année, les opérations relatives à la sécurité seront considérées comme prioritaires).

- les travaux en câblage informatique.

- les travaux d’installation de vidéosurveillance.

Le taux d’aide s’échelonne de 23 à 60 %. Le montant de la subvention sera calculé sur la base d’une dépense subventionnable plafonnée à 475 000 Euros HT.

M. le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter l’Etat pour l’attribution d’une dotation globale d’équipement pour le programme de réalisation des vestiaires et la sécurisation des terrains tel que présenté ci-dessous :

Le stade municipal est implanté au 24 av Paul DELORME ; il est composé d’ :

· un terrain honneur,

· un petit terrain de jeux et d’entraînement. 

Il est rappelé que la ville va connaître une évolution démographique majeure d’ici à 2009-2010 suite à l’aménagement prochain d’une surface de 32 hectares située en plein centre ville qui va accueillir 900 logements et 20 000 m2 de bureaux dédiés à la gendarmerie du Rhône.

La population de la ville est de 4339 habitants (recensement 1999) ; elle sera portée en 2010-2011 à 8000 habitants.

Le football est le premier sport populaire et le dynamisme du club de football local ne peut assurer son développement et l’accueil de nouveaux licenciés sans des structures adaptées et conformes aux normes sportives en vigueur.

A ce jour, le nombre de licenciés est de : 222 ; une projection à 350 licenciés d’ici 4 ans paraît tout à fait raisonnable.

L’objectif poursuivi est d’accompagner le développement du club en mettant à disposition un équipement adapté, conforme aux exigences de la FFF en terme de surfaces, d’aménagement et de sécurité.

M. le Maire rappelle qu’une première phase de travaux a déjà été réalisée en 2006. En effet, l’ancien terrain en stabilisé ne présentait plus un état répondant aux normes édictées par la Fédération Française de Football ; il a fait l’objet d’une rénovation complète à l’été 2006 (terrain d’honneur et terrain d’entraînement en pelouse synthétique homologuée (catégorie 5), éclairage public aux normes).

Cette rénovation doit être complétée par l’aménagement de nouveaux vestiaires ; en effet, les vestiaires actuels sont vétustes, sous dimensionnés et surtout ne répondent pas aux normes de la Fédération Française de Football en terme d’accueil et de sécurité des joueurs et des arbitres. Enfin, le bâtiment actuel présente plusieurs fragilités : 

· sur le plan de la structure du bâtiment très hétérogène ; ces fragilités ne remettent néanmoins pas en cause sa solidité,

· sur le plan de la sécurité qui ne répond pas aux normes actuelles (toiture, installation électrique, isolation).

Après un diagnostic du bâtiment actuel, la solution retenue est celle de la démolition reconstruction. La nouvelle construction prendra place à coté du nouveau parking crée à l’entrée ouest du stade.

Enfin, un premier bilan d’utilisation des nouveaux terrains fait état de quelques problèmes de sécurité des personnes (utilisation des équipements en dehors des heures d’entraînement, accès clandestin à l’équipement par casse de grillage,…). En complément de la construction des vestiaires, il est proposé de réaliser une clôture en acier autour des terrains afin de juguler ces problèmes ; cela permettra également d’assurer une meilleure protection des joueurs, des entraîneurs et du corps arbitral lors des compétitions.

L’implantation du nouveau bâtiment de 535 m2 est projetée à l’Ouest du stade actuel, en bordure de la rue du 8 Mai 1945, sur un terrain communal 

Elle permettra en outre, la réalisation d’un espace restauration avec terrasse extérieure, en vue directe sur le stade, et d’un local rangement de plain pieds sur le terrain.

Le coût prévisionnel global des travaux (bâtiments, abords et sécurisation du terrain d’honneur) est de : 647 960,00 € H.T.
Les travaux devraient s’étaler d’octobre 2007 à juillet 2008.
Le montant de la subvention sollicité est le suivant :

475 000 € * 30 % = 142 500 €
Les modalités de financement sont les suivantes :

L’opération sera prévue au budget primitif 2007. Les crédits seront proposés au Conseil Municipal lors de l’examen et du vote du budget primitif 2007, le 29 MARS 2007.

L’opération a fait l’objet d’une demande d’inscription au contrat triennal en cours d’élaboration entre la ville de Sathonay-Camp et le Conseil Général du Rhône. 

Une subvention à hauteur de 30 % (taux par défaut) a été sollicitée pour la réalisation de cette opération.

Nous n’avons pas au jour d’envoi du présent dossier de notification de subvention mais notre dossier a reçu un avis favorable en commission permanente départementale en décembre 2006.

	COUT GLOBAL DU PROJET
	
	

	
	
	

	DEPENSES
	RECETTES
	

	
	
	

	647 960 Euros HT hors honoraires
	142 500 Euros
	DGE

	
	194 388 Euros
	Département

	
	311 072 Euros
	Nouveaux crédits – commune (autofinancement et emprunt)

	
	
	

	647 960 Euros
	647 960 Euros
	


Vu l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibérer,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres :
· adopte l’opération et valide les modalités de financement telles que présentées ci-dessus,

· sollicite une subvention d’investissement en vue de la réalisation des vestiaires du stade et de la sécurisation des terrains (à hauteur de 30 % du coût de l’opération), auprès de l’État dans le cadre de la dotation globale d’équipement 2007.
POUR EXTRAIT CONFORME,








Fait à Sathonay-Camp, le 12 janvier 2007








Pierre ABADIE, Maire
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